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Repos compensatoire interim

Par Mallo, le 27/11/2014 à 08:26

Bonjour 
Je ne parviens pas à obtenir de réponse claire sur les droit au repos compensatoire dans le
cadre de l intérim je fais des semaine de 41 à 48 h. Est ce que j'ai des droits ou non? 
Je vous remercie par avance.

Par P.M., le 27/11/2014 à 09:15

Bonjour,
Il faudrait déjà savoir si ces heures supplémentaires vous sont payés majorées, ce qui est
normalement la règle...

Par Mallo, le 27/11/2014 à 15:23

je vous remercie pour votre rapidité 
les heures sont bien majorée à 25 % jusqua 41h puis a 50%
Histoire un peu bizarre puisque une intérimaire perçois le repos compensatoire ( inscrit sur
son contrat) alors qu'une personne dans la même agence ( intérim) ne le perçoit pas.
Merci

Par P.M., le 27/11/2014 à 16:13

Si vous percevez déjà les heures supplémentaires majorées, je ne vois pas quel repos
compensateur vous pourriez revendiquer...
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